
COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 14 AVRIL 2016 

AMAP 3 SOLS - St Lambert du Lattay 

 

Etaient présents : 
Jean-Baptise Bouchaud, adhérent et référent Contrat pain-farine 
Sophie Buron-Mousseau, adhérente et co-référente Contrat Fruits transformés 
Annick Cesbron, adhérente 
Mélusine Creignou, adhérente et référente Contrat volailles 
Etienne  Jaureguiberry, adhérente et co-référent Contrat légumes  
Jeanne Jaureguiberry, adhérents et co-référent Contrat fruits corses 
Jeanne-Marie Laurendeau, adhérente et co-référente Contrat légumes 
Alain Mahé, adhérent 
Nicolas Socheleau, adhérent et co-référent fruits rouges 
 
 
Excusés : 
Rose-Marie Besnard, adhérent et  co-référent Contrat produits agrumes 
Thierry Guillou, adhérent et référent Contrat pâtes fraîches et co-référent Contrat Pommes 
Anne-Cécile Poivet, adhérente et trésorière 
Alain Poivet, adhérent et référent Contrat agneau 
Florence Turco, adhérente 
 
 
Objectif de la rencontre :  
 
→ Echanger et décider sur certains points 
→ Organiser la prochaine journée de signature des contrats 
→ Partager un moment convivial 
 
Utilisation du local de la Maison du Vin 
 
 Loyer 
Comme indiqué dans les précédents mails, Niocolas Socheleau a effectué une demande auprès 
de la mairie pour obtenir une utilisation gratuite du local. Cette demande a été étudiée mais 
rejetée car il est considéré que l'AMAP constitue une activité commerciale, peu différente de 
celle du maraîcher présent sur le marché. 
Toutefois, comme toutes les associations, l'AMAP a sollicité une subvention de fonctionnement. 
Le montant a été déterminé pour couvrir approximativement le loyer 
→  La demande de subvention est en cours d'étude par la Mairie. 
 
 Assurance 
La mairie a demandé à l'AMAP de fournir une attestation de responsabilité civile. Une assurance 
avait été souscrite il y a quelques années mais les relevés de compte récents ne montrent pas 
de cotisation payée.   



→ La démarche étant obligatoire, il est décidé de souscrire une assurance de 
responsabilité civile. 
→  Pour plus de facilité, il est proposé que cette assurance soit souscrite au Crédit 
Mutuel, la banque de l'AMAP. 
→  il sera proposé à Anne-Cécile, trésorière de s'en charger. 
 
 Clefs 
Un producteur a effectué deux nouveaux doubles de clefs pour la salle afin de faciliter son 
installation lors des distributions, et ce en l'absence de permanence par les adhérents. 
La réalisation de doubles est problématique en l'absence d'autorisation par la mairie. 
→  Il est décidé d'informer la mairie de cette démarche a posteriori 
→  selon la réponse, un fonctionnement adéquate devra être trouvée :  
- signature d'une attestation par les producteurs détenteurs de la clef et/ou 
- dépôt des clefs dans un endroit proche et pratique tel que la bibliothèque 
→  Nicolas prend contact avec la mairie. 
 
 Présence aux distributions 
 
Chaque adhérent de l'AMAP doit aider au bon déroulement des distributions. Pour cela, un 
calendrier de présence avait été réalisé et diffusé ces dernières années par Sophie Guitet. 
Depuis début 2016 et son souhait d'arrêter cette tâche, personne n'a pris sa relève : aucune 
permanence n'est plus effectuée. 
→  les permanences impliquent les adhérents dans la vie de l'AMAP sans être une 
contrainte forte (2 permanences en binôme par an maximum). 
→  un nouveau calendrier de présence doit être établi. 
→  il sera diffusé en début de mois en communiquant le lien vers notre site internet. 
→  Jeanne-Marie s'en charge jusqu'à cet été puis Jean-Baptiste prendra le relai. 
 
Agrumes 
 
Pour information, l'AMAP de Chemillé aurait trouvé une nouvelle coopérative corse qui pourrait 
fournir les agrumes. Cela permettrait à notre AMAP de récupérer quelques demi-cagettes ! 
→  il est rappelé qu'il a été décidé lors de réunions précédentes que désormais la 
souscription aux cagettes serait proposée de manière égalitaire à tous les adhérents 
(et non plus seulement pour renouvellement aux "anciens" adhérents). 
→  Rose-Marie et Jeanne transmettront un sondage en mai pour une inscription. 
 
Forum des associations 
 
Eddy Cesbron nous a fait passé l'information d'une prochaine réunion de préparation du Forum 
des associations. L'an dernier, Sylvie et Mélusine avaient été présentes, ce qui avait permis de 



sensibiliser de nouveaux consom'acteurs. Notre participation pourrait donc être envisagée à 
nouveau cette année. 
→  dans la mesure du possible, il serait intéressant de participer à la réunion de 
préparation du 27 avril , puis au Forum du 3 septembre 2016. 
→  Il sera demandé à Sylvie si elle peut représenter l'AMAP à cette réunion de 
préparation . 
 
Mise à jour du site web de l'AMAP 
 
Le site permet surtout de mettre à disposition les contrats, les informations pour la distribution. 
C'est avant tout une vitrine pour les personnes qui chercheraient à rejoindre l'AMAP. Il faut 
donc y mettre des informations "intemporelles". 
→ le nouveau calendrier des permanences y sera mis, comme l'était celui de l'an 
passé. 
→ si possible, les portraits des producteurs pourront être complétés au bon vouloir 
de chacun et des référents. 
 
Autocollants 
 
200 autocollants ont été achetés pour promouvoir l'AMAP. 
 
→ 1 autocollant par adhésion sera distribué (soit environ 100 à offrir). 
→  l'achat d'autocollants à 50c l'unité sera possible lors de la signature des contrats. 
 
 
AG de notre AMAP 
 
Les dernières éditions ayant été satisfaisantes, il est proposé de conserver le format suivant : 
- un vendredi soir ; 
- chez un producteur de l'AMAP ; 
- avec un repas partagé. 
→  plusieurs producteurs sont identifiés comme pouvant être intéressés et 
intéressants pour accueillir ce temps fort: Mickaël (producteur de fromages de 
chèvre) Catherine Louapre (productrice d'oeufs), Armelle Deregnancourt 
(productrice de petits fruits rouges). Les référents concernés prendront contact 
avec les producteurs successivement et selon les réponses recueillies. 
→  Plusieurs dates seront proposées aux producteurs : vendredi 17, 24 juin et 1er 
juillet. 
→  l'objectif est de pouvoir caler la date et le lieu pour fin avril. 
 
 


